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(54) COMPOSANT HORLOGER RENFORCÉ

(57) L’invention concerne un composant horloger
(1 ; 100) comprenant une pièce composite (2 ; 102) com-
prenant une face supérieure (2.1), une face inférieure
(2.2) et une tranche (2.3), réalisée en un premier maté-
riau (12) et revêtue d’un deuxième matériau (13) pour
augmenter sa résistance mécanique, au moins une par-
tie (15 ; 115) de ladite tranche (2.3) étant dépourvue de
ce revêtement (13). Le composant horloger (1 ; 100)
comprend un organe protecteur (11 ; 111) qui, en vue de
dessus ou en vue de dessous, s’étend à l’extérieur de la
tranche (2.3) de la pièce au niveau de ladite partie (15 ;

115) en couvrant au moins partiellement ladite partie
(15 ; 115).

L’invention concerne également un procédé de fa-
brication d’un tel composant horloger, un mécanisme
d’horlogerie comprenant comme premier composant un
tel composant (1) et un second composant horloger (20)
destiné à venir coopérer directement avec ledit premier
composant lors du fonctionnement du mécanisme. Enfin,
l’invention concerne une pièce d’horlogerie comprenant
un tel mécanisme.
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Description

[0001] La présente invention concerne un composant
horloger comprenant une pièce composite comprenant
une face supérieure, une face inférieure et une tranche,
réalisée en un premier matériau et revêtue d’un deuxiè-
me matériau pour augmenter sa résistance mécanique,
une partie de sa tranche étant dépourvue de ce revête-
ment. La présente invention concerne également un pro-
cédé de fabrication d’un tel composant.

ART ANTERIEUR

[0002] Le silicium est un matériau de choix pour la réa-
lisation de composants horlogers en raison de sa faible
densité, de son élasticité, de son amagnétisme et de son
aptitude à être usiné par des techniques de gravure. Ce-
pendant, à l’état brut, sa résistance mécanique, en par-
ticulier sa résistance aux chocs, est relativement faible
car, d’une part, le silicium ne se déforme pas plastique-
ment et, d’autre part, les amorces de rupture se propa-
gent très facilement le long de ses plans cristallins.
[0003] Il existe des solutions pour renforcer mécani-
quement des pièces en silicium. Par exemple, la deman-
de de brevet WO 2007/000271 propose pour cela de
réaliser un revêtement en un matériau amorphe épais,
tel que l’oxyde, le nitrure ou le carbure de silicium, le
nitrure ou le carbure de titane, l’oxyde de silicium étant
le matériau préféré et son épaisseur étant, dans ce cas,
au moins cinq fois supérieure à l’épaisseur de l’oxyde de
silicium formé naturellement à la surface du silicium au
contact de l’air ambiant. Des composants horlogers com-
prenant une structure en silicium recouverte d’une cou-
che de renfort en oxyde de silicium sont également dé-
crits dans la demande de brevet WO 2008/135817 de la
présente demanderesse.
[0004] Les techniques de micro-gravure utilisées pour
la fabrication de pièces en silicium permettent la réalisa-
tion simultanée d’un lot de pièces à partir d’une même
plaque de silicium. Ainsi, lors de la gravure, des parties
en silicium sont laissées pour constituer des attaches ou
ponts maintenant chacune des pièces attachée au reste
de la plaque. Ces attaches seront plus tard cassées pour
libérer les pièces de la plaque.
[0005] Comme l’indique la demande de brevet précitée
WO 2008/135817, les attaches peuvent n’être cassées
qu’à la fin du procédé de fabrication, ce qui implique que
la couche de renfort est formée, après la gravure, sur
toute la plaque de silicium, y compris les pièces et les
attaches. En pratique, après la libération des pièces de
la plaque, s’il reste des parties d’attache sur les pièces,
elles sont souvent éliminées par usinage ou abrasion,
pour des raisons esthétiques. Les zones de la surface
des pièces finales où se trouvaient les attaches sont en
silicium c’est-à-dire qu’elles ne sont pas recouvertes par
la couche de renfort (par exemple en oxyde de silicium)
puisque cette couche a été formée avant la rupture des
attaches. Ces zones constituent donc des zones de fra-

gilité qui laisseront les éventuelles amorces de rupture
consécutives à des chocs se propager à l’intérieur de la
pièce et causer une rupture de celle-ci. De plus, la fragilité
de ces zones est aggravée par le fait que leur état de
surface est généralement moins bon que celui du reste
de la pièce et qu’elles peuvent dès leur formation pré-
senter des micro-fissures.
[0006] La demande de brevet EP 2 503 404 décrit un
procédé de fabrication permettant de limiter l’impact de
telles zones de fragilité sur la solidité du composant. Pour
cela, il est proposé, contrairement à l’usage qui consiste
à éliminer par usinage ou abrasion l’éventuel reste des
parties d’attache sur les pièces une fois séparées de la
plaque, de détacher la pièce de la plaque de sorte qu’au
moins une partie d’au moins une attache soit laissée sur
le composant final prêt à être monté dans le mécanisme.
L’attache est typiquement découpée au laser de sorte
que sa longueur est au moins égale à sa largeur et/ou à
son épaisseur. Le fait de laisser au moins une partie d’au
moins une attache sur le composant final permet d’aug-
menter significativement la résistance mécanique du
composant. En effet, les attaches ou parties d’attache
laissées éloignent du reste de la surface extérieure du
composant les surfaces non revêtues créées par le dé-
tachement de la structure ce qui limite la propagation des
amorces de rupture. Cette solution n’est cependant pas
entièrement satisfaisante dans la mesure où, même si
les attaches ou parties d’attaches limitent la propagation
des amorces de rupture en cas de choc indirect, un choc
direct sur la zone fragilisée peut entraîner un impact sur
le résidu d’attache.
[0007] L’invention concerne un composant horloger
comprenant une pièce composite comprenant une face
supérieure, une face inférieure et une tranche, réalisée
en un premier matériau et revêtue d’un deuxième maté-
riau pour augmenter sa résistance mécanique, au moins
une partie de sa tranche étant dépourvue de ce revête-
ment, typiquement suite à la rupture d’une ou plusieurs
attaches issues de son procédé de fabrication. La ou les
parties de la tranche de la pièce dépourvues de ce revê-
tement constituent des zones de fragilité du composant.
[0008] Un but de la présente invention est de fournir
un tel composant dont le risque de rupture ou d’endom-
magement en cas de choc, typiquement direct, sur la ou
l’une desdites zones de fragilité est diminué.

BREF EXPOSE DE L’INVENTION

[0009] L’invention propose à cette fin un composant
horloger comprenant une pièce composite comprenant
une face supérieure, une face inférieure et une tranche,
réalisée en un premier matériau et revêtue d’un deuxiè-
me matériau pour augmenter sa résistance mécanique,
au moins une partie de sa tranche étant dépourvue de
ce revêtement, typiquement suite à la rupture d’une ou
plusieurs attaches issues de son procédé de fabrication,
ledit composant horloger étant caractérisé en ce qu’il
comprend un organe protecteur qui, en vue de dessus
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ou en vue de dessous, s’étend à l’extérieur de la tranche
de la pièce au niveau de ladite partie dépourvue de re-
vêtement en couvrant au moins partiellement, et de pré-
férence totalement, ladite partie.
[0010] Ledit organe protecteur permet de limiter la pos-
sibilité de chocs directs sur la partie de la tranche de la
pièce composite dépourvue de revêtement à laquelle il
est associé et possède ainsi, comme son nom l’indique,
une fonction protectrice.
[0011] De préférence, en plus de sa fonction protectri-
ce, ledit organe protecteur possède une autre fonction
telle que, par exemple, une fonction de réglage, une fonc-
tion d’alourdissement, ou une fonction tribologique, de
préférence, une fonction de réglage.
[0012] Comme organe protecteur ayant une fonction
de réglage on peut par exemple citer une masselotte de
réglage de l’inertie d’un balancier, un excentrique per-
mettant en étant pivoté de régler une position de repos
ou de fonction d’un composant avec lequel il coopère ou
bien de régler la course d’un composant avec lequel il
coopère.
[0013] Dans une forme de réalisation avantageuse de
l’invention, le composant horloger est caractérisé en ce
que ladite au moins une partie de la tranche de sa pièce
composite dépourvue de revêtement se situe en retrait
dans le composant, typiquement dans une échancrure
de la tranche de ladite pièce composite. Celle-ci est ainsi
doublement protégée contre des chocs directs, par l’or-
gane protecteur et par le reste de la tranche de la pièce
composite.
[0014] La pièce composite du composant selon l’in-
vention peut comprendre plusieurs parties de sa tranche
dépourvues de revêtement. Il possède alors typiquement
au moins autant d’organes protecteurs que desdites par-
ties de sorte qu’à chacune desdites parties dépourvues
de revêtement est associée un organe protecteur dis-
tinct. Dans ce cas, en vue de dessus ou en vue de des-
sous, chacun des organes protecteurs associé à une par-
tie de la tranche de la pièce composite dépourvue de
revêtement s’étend à l’extérieur de la tranche de cette
pièce au niveau de cette partie en couvrant au moins
partiellement cette partie.
[0015] Lorsqu’un organe protecteur est un organe de
réglage, il s’étend à l’extérieur de la tranche de la pièce
au niveau de la partie dépourvue de revêtement à laquel-
le il est associé en couvrant au moins partiellement et de
préférence totalement cette partie et cela quelle que soit
sa position de réglage.
[0016] L’invention propose également un mécanisme
d’horlogerie comprenant un premier composant horloger
selon l’invention et un second composant horloger des-
tiné à venir coopérer directement avec ledit premier com-
posant horloger lors du fonctionnement du mécanisme,
caractérisé en ce que le second composant horloger ne
puisse atteindre le premier composant horloger que sur
une partie de la tranche de sa pièce composite portant
le revêtement ou sur un organe protecteur et cela quelle
que soit la position de réglage du ou des organes pro-

tecteur réglables s’il y en a.
[0017] L’invention concerne aussi une pièce d’horlo-
gerie telle qu’une montre-bracelet, une montre de poche,
une pendule ou une pendulette comportant un tel méca-
nisme horloger.
[0018] Enfin, l’invention concerne un procédé de fabri-
cation d’un composant horloger prêt à être monté dans
un mécanisme horloger comprenant les étapes
suivantes :

a. graver une pièce ayant une forme souhaitée pour
le composant dans une plaque d’un premier maté-
riau en laissant au moins une attache entre la pièce
et le reste de la plaque, ladite pièce comprenant une
face supérieure, une face inférieure et une tranche,

b. revêtir la plaque d’un deuxième matériau destiné
à augmenter la résistance mécanique de la structure
et couvrant ainsi la pièce et la ou les attache(s),

c. détacher la pièce de la plaque en sectionnant la
ou les attache(s), puis, optionnellement, éliminer les
portions d’attache(s) restantes, une ou plusieurs
partie(s) de la tranche de la pièce étant alors dépour-
vue(s) dudit revêtement, et

d. fixer au moins un organe protecteur sur la pièce,
de manière à ce que, en vue de dessus ou en vue
de dessous, ledit organe protecteur s’étende à l’ex-
térieur de sa tranche au niveau de la partie ou d’une
des parties de sa tranche dépourvue(s) de revête-
ment en couvrant au moins partiellement ladite par-
tie,

les étapes c) et d) pouvant être interverties.
[0019] L’étape a) du procédé de fabrication selon l’in-
vention est typiquement réalisée à l’aide de la technique
de gravure ionique réactive profonde DRIE (Deep Reac-
tive Ion Etching).
[0020] L’étape c) du procédé de fabrication selon l’in-
vention est de préférence mise en œuvre en coupant les
attaches par des moyens d’usinage, par exemple au la-
ser. Elle peut également être mise en œuvre en réalisant
une cassure, par exemple en réalisant deux amorces de
rupture puis en appliquant une force sur l’attache pour
la casser.
[0021] De manière préférée, lors de l’étape c) au moins
une partie d’au moins une attache est laissée sur le com-
posant final prêt à être monté dans le mécanisme, ladite
au moins une partie d’au moins une attache faisant saillie
sur la tranche du composant final et présentant au moins
l’une des caractéristiques suivantes :

a. une longueur au moins égale à sa largeur,

b. une longueur au moins égale à son épaisseur,

c. une longueur au moins égale à la moitié de la
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longueur qu’avait l’attache avant l’étape de détache-
ment

comme cela est décrit dans la demande EP 2 503 404,
de manière à diminuer d’avantage le risque de rupture
ou d’endommagement du composant consécutivement
à des chocs.
[0022] Le premier matériau selon l’invention est typi-
quement un matériau « fragile » c’est-à-dire qui n’est pas
capable de se déformer plastiquement (à température
ambiante, soit à 25°C). Il s’agit typiquement du silicium.
Dans ce cas, le silicium peut être monocristallin, poly-
cristallin ou amorphe, et avoir différentes orientations
cristallines. Il peut en outre être dopé ou non.
[0023] Le deuxième matériau selon l’invention est par
exemple de l’oxyde, du carbure ou du nitrure de silicium,
du nitrure ou du carbure de titane ou du diamant, l’oxyde
de silicium étant préféré.
[0024] L’organe protecteur selon l’invention est typi-
quement réalisé à base de métal, par exemple en un
alliage cuivre-béryllium ou nickel phosphore, en or, en
platine, en acier ou en nickel. En variante, il pourrait éga-
lement être réalisé en bois, céramique, polymère ou
mousse rigide.
[0025] Le composant horloger selon l’invention pré-
sente une résistance mécanique renforcée, en particulier
aux chocs directs. L’agencement de son ou de ses or-
gane(s) protecteur(s) le rend moins susceptible de subir
des détériorations voire de se rompre en cas de choc,
par exemple lors de son stockage, de son transport, de
son montage ou de son utilisation au sein d’un mécanis-
me horloger.
[0026] Le composant selon l’invention présente éga-
lement l’avantage de pouvoir être fabriqué de manière
précise et par lots, un grand nombre de composants pou-
vant être réalisé simultanément à partir d’une même pla-
que.

BREVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0027] D’autres caractéristiques et avantages de la
présente invention apparaîtront à la lecture de la des-
cription détaillée suivante faite en référence aux dessins
annexés dans lesquels :

- la figure 1 est une vue en perspective de dessus d’un
balancier selon un mode de réalisation particulier de
l’invention ;

- la figure 2 est une vue de dessus d’une partie d’un
mécanisme horloger selon un mode de réalisation
particulier de l’invention, ledit mécanisme compre-
nant le balancier illustré à la figure 1 et un stop-
balancier ;

- la figure 3 est vue de dessus en transparence illus-
trant une partie du balancier et du stop-balancier il-
lustrés à la figure 2 ;

- la figure 4a est une vue de profil coupée selon l’axe
I-I du balancier et du stop-balancier illustrés à la fi-

gure 1 ; la figure 4b est une vue de profil coupée
selon l’axe II-II, du balancier et du stop-balancier il-
lustrés à la figure 2 ;

- la figure 5 est une vue de dessus en transparence
d’un balancier selon un autre mode de réalisation de
l’invention.

DESCRIPTION DETAILLEE

[0028] En référence aux figures 1 à 4b, un balancier 1
pour un organe régulateur de type balancier-spiral d’un
mouvement d’horlogerie mécanique comprend, selon un
mode de réalisation particulier de l’invention, une struc-
ture composite 2 de faible masse volumique portant à sa
périphérie des parties métalliques 3 ayant une masse
volumique élevée et des masselottes de réglage de l’iner-
tie 11.
[0029] Le balancier 1 et sa structure 2 s’étendent typi-
quement dans un plan. La structure 2 présente une face
supérieure 2.1 et une face inférieure 2.2 délimitant sa
tranche 2.3. Par « tranche » on entend la tranche défi-
nissant le contour extérieur de la structure 2 de balancier
1. Cela exclut donc les contours intérieurs des ouvertures
2.4 qui sont optionnelles.
[0030] La structure 2 comprend une planche 4 d’épais-
seur e, typiquement constante. La planche 4 présente
une partie centrale annulaire 5 à travers laquelle peut
passer l’arbre sur lequel est destiné à être monté le ba-
lancier 1, une serge, par exemple comprenant deux par-
ties 6a et 6b en forme d’arcs de cercle diamétralement
opposées, des bras 7 reliant la partie centrale 5 aux deux
parties 6a, 6b de la serge et, dans chacune des parties
6a, 6b de la serge, des cavités 8 dans lesquelles sont
situées les parties métalliques 3. La structure 2 com-
prend aussi des rebords 9 faisant saillie sur la surface
supérieure de la planche 4. Ces rebords 9 prolongent en
hauteur la paroi des cavités 8, permettant aux cavités 8
et donc aux parties métalliques 3 qui les remplissent
d’avoir une plus grande hauteur ou épaisseur que l’épais-
seur e de la planche 4. Chacune des cavités 8 et des
parties métalliques 3 a une forme allongée et courbe qui
suit le contour en arc de cercle de la partie 6a ou 6b de
la serge dans laquelle elle se trouve. Le nombre et les
dimensions des parties métalliques 3 peuvent varier.
Leur fonction est d’alourdir la serge afin d’augmenter le
rapport moment d’inertie sur masse du balancier 1.
[0031] Enfin, la structure 2 comprend quatre tétons 10
portant chacun une masselotte 11, lesdites masselottes
11 permettant le réglage du moment d’inertie du balan-
cier 1. Ces masselottes 11 sont typiquement maintenues
sur les tétons 10 par serrage élastique. Le serrage élas-
tique est tel que chacune d’elles est apte à pivoter autour
du téton qui la porte pour le réglage de l’inertie du balan-
cier 1.
[0032] A l’exception des parties métalliques 3 et des
masselottes 11 qui sont rapportées, le balancier 1 peut
être entièrement monolithique. La structure 2 est donc
typiquement monolithique. Elle est réalisée en un maté-
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riau de base 12, par exemple du silicium, recouvert d’un
revêtement 13 destiné à augmenter la résistance méca-
nique du balancier 1, notamment sa résistance aux
chocs. Le revêtement 13 est, par exemple, une couche
d’oxyde de silicium.
[0033] Le balancier 1 est fabriqué selon un procédé
similaire à celui décrit dans la demande de brevet WO
2008/135817 de la présente demanderesse. Ainsi, une
plaque du matériau de base 12 est gravée, de préférence
par gravure ionique réactive profonde DRIE, pour former
un lot de pièces ayant chacune la forme de la structure
2, chacune de ces pièces étant attachée au reste de la
plaque par des attaches ou ponts de matière laissés pen-
dant la gravure. Ensuite, le revêtement 13 est formé sur
toutes les surfaces de la plaque, y compris les surfaces
des pièces et des attaches. Puis les parties métalliques
3 sont formées dans des cavités définies par les pièces
revêtues, à savoir les cavités 8, typiquement par électro-
formage (croissance galvanique). Enfin, les pièces sont
détachées de la plaque et les masselottes de réglage 11
sont montées sur le balancier 1.
[0034] Dans le cas d’un revêtement 13 d’oxyde de si-
licium sur un matériau de base 12 constitué de silicium,
le revêtement 13 peut être formé en appliquant un trai-
tement thermique à la plaque pour oxyder ses surfaces,
comme dans la demande de brevet WO 2008/135817.
Dans les autres cas, le revêtement 13 peut être formé
par exemple par un dépôt chimique en phase vapeur ou
un dépôt physique en phase vapeur.
[0035] Le détachement des pièces de la plaque créé
des surfaces d’extrémité 15 fragiles, dépourvues du re-
vêtement 13. Dans le cadre de l’invention, le détache-
ment est typiquement effectué d’une manière qui laisse
des parties d’attaches 14 sur les pièces afin de limiter la
propagation d’amorces de rupture qui pourraient se pro-
duire sur ces surfaces « fragiles », comme décrit dans la
demande EP 2 503 404. Ainsi, comme montré aux figures
1 à 4a, lesdites parties d’attaches 14 font saillie sur la
tranche 2.3 de chaque pièce. Chacune d’elles est cou-
verte par le revêtement 13 sauf sur la partie de sa tranche
2.3 correspondant à sa surface d’extrémité 15 créée par
le détachement des pièces de la plaque (figure 4a). La
longueur des parties d’attache 14 est typiquement supé-
rieure ou égale à sa largeur et/ou à son épaisseur me-
surées au niveau de la surface d’extrémité 15, comme
décrit dans la demande EP 2 503 404.
[0036] Dans la présente invention, la position des té-
tons 10 et les dimensions des masselottes 11 sont telles
que, en vue de dessus, chacune des masselottes 11
s’étend à l’extérieur de la tranche 2.3 de la structure 2
au niveau d’une partie d’attache 14 distincte en couvrant
au moins partiellement la partie 15 de la tranche de cette
attache 14 dépourvue de revêtement 13. Le tout est
agencé de sorte que cela soit le cas quelle que soit la
position de réglage de la masselotte 11 considérée.
[0037] Chaque masselotte de réglage 11 joue ainsi un
rôle protecteur en limitant la possibilité de chocs directs
sur les parties «fragiles » 15 de la tranche 2.3 du balan-

cier 1 qui pourraient survenir lors de son stockage, de
son transport ou de son montage dans un mécanisme
horloger ou encore après ledit montage, au cours du
fonctionnement normal dudit mécanisme horloger.
[0038] La figure 2 illustre une partie d’un mécanisme
horloger comprenant, entre autres, une platine 16 sur
laquelle sont montés le balancier 1 et un mécanisme d’ar-
rêt de balancier 20, également appelé « stop-seconde »
ou « stop-balancier ». Le stop-balancier 20 comprend un
bras élastique 21 actionnable par la tige de mise à l’heure
(non illustrée) du mécanisme et dont l’extrémité est des-
tinée à venir coopérer directement avec la périphérie du
balancier 1 pour arrêter son oscillation par friction, et cela
quel que soit sa position. Il est possible qu’il vienne le
frapper directement en regard d’une de ses attaches 14
présentant une zone 15 fragile.
[0039] Comme on peut le voir aux figures 4a et 4b, le
bras 21 du stop-balancier 20 présente généralement une
épaisseur ou hauteur h correspondant à la somme de
l’épaisseur e de la planche 4 et de l’épaisseur e’ de sa
masselotte et est agencé de sorte que s’il frappe le ba-
lancier 1 au niveau d’une partie fragile 15 de sa tranche
2.3, le choc se fait sur la masselotte 11 et non sur ladite
partie fragile 15. Dans d’autres positions du balancier 1,
le bras 21 viendrait typiquement frapper directement sur
une partie de la tranche 2.3 portant le revêtement 13 ou
bien sur une autre des quatre masselottes 11.
[0040] La hauteur h du bras 21 de balancier pourrait
être différente à partir du moment où la fonction de pro-
tection est assurée. Typiquement, le bras 21 est agencé
pour que, une fois monté dans le mécanisme horloger,
il soit horizontalement en regard à la fois d’au moins une
partie de la tranche 2.3 de la planche 4 du balancier 1 et
d’au moins une partie des masselottes 11.
[0041] En plus de son rôle protecteur limitant la possi-
bilité de chocs directs sur les parties «fragiles» 15 de la
tranche 2.3 du balancier 1 qui pourraient survenir depuis
sa fabrication et jusqu’à son montage dans un mécanis-
me horloger, les masselottes 11 ont un rôle protecteur
vis-à-vis des chocs contre le bras 21 du stop-balancier
20. De cette façon, le risque de rupture ou d’endomma-
gement majeur du balancier 1 lors de l’actionnement du
stop-balancier 20 est significativement réduit.
[0042] Au vu de ce qui précède, les masselottes 11
ont donc un rôle double, elles servent à la fois d’organe
protecteur ou « bouclier » mécanique du balancier 1 con-
tre des chocs qui peuvent être imprévisibles (transport,
montage ...) ou prévisibles (chocs répétés contre un
stop-balancier par exemple) et d’organe de réglage de
l’inertie.
[0043] Pour satisfaire leur rôle double, les masselottes
11 doivent avoir une masse volumique élevée pour ap-
porter de l’inertie au balancier 1 et de préférence une
résistance mécanique élevée. Si elles sont typiquement
réalisées en un alliage cuivre - béryllium, les autres ma-
tériaux traditionnellement utilisés pour la réalisation de
masselottes de réglage, comme l’or, le platine, l’acier, le
nickel ou un alliage nickel-phosphore conviennent tout à
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fait dans le cadre de l’invention.
[0044] En variante, il est envisageable de réaliser un
balancier 1 selon l’invention dont les parties d’attache 14
auraient été éliminées complètement, typiquement par
abrasion, les parties fragiles 15 de la tranche 2.3 non
recouvertes du revêtement 13 affleureraient alors le reste
de la tranche 2.3. Dans ce cas, la position des tétons 10
et les dimensions des masselottes 11 seraient telles que,
en vue de dessus, chacune des masselottes 11 s’éten-
drait à l’extérieur de la tranche 2.3 de la structure 2 au
niveau d’une de ses parties 15 dépourvue de revêtement
distincte, en couvrant au moins partiellement ladite partie
15, le tout étant agencé de sorte que cela soit le cas
quelle que soit la position de réglage de la masselotte
11 considérée.
[0045] Dans une variante du procédé de fabrication du
balancier 1 selon l’invention, les masselottes de réglage
11 pourraient être montées sur les tétons 10 avant la
rupture des attaches.
[0046] Dans l’exemple illustré aux figures 1 à 4b, la
structure 2 comprend quatre parties fragiles 15 et quatre
tétons 10 portant chacun une masselotte de réglage 11,
chacune desdites masselottes 11 protégeant une desdi-
tes parties fragiles 15. Il est clair que la structure 2 pourrait
comprendre un nombre différent de parties fragiles 15 et
de masselottes et que seulement certaines parties fra-
giles 15 pourraient être protégées par des masselottes
ou bien que seulement certaines masselottes 11 protè-
gent une partie fragile 15.
[0047] Dans un autre mode de réalisation, le compo-
sant selon l’invention est un marteau d’horlogerie et son
organe de réglage est un excentrique permettant le ré-
glage de sa position de repos contre une butée.
[0048] En référence à la figure 5, dans encore un autre
mode de réalisation, le composant selon l’invention est
balancier 100 comprenant une structure composite 102,
typiquement en silicium recouvert d’oxyde de silicium,
comprenant une face supérieure, une face inférieure et
une tranche. Une partie dite fragile 115 de cette tranche,
correspondant à la surface créée par la cassure d’une
attache de fabrication 114, est dépourvue de revêtement.
La structure 102 comprend des tétons 110 portant des
rondelles d’inertie dont l’une d’elles 111 est positionnée
de sorte que, en vue de dessus, elle s’étend à l’extérieur
de la tranche de la structure au niveau de ladite partie
fragile 115 en couvrant totalement ladite partie. Cette
rondelle d’inertie a un rôle double, à la fois protecteur en
ce qu’elle limite la possibilité de chocs directs sur la partie
fragile 115 et à la fois d’alourdissement pour augmenter
l’inertie du balancier 100. Avantageusement, la partie fra-
gile 115 de la tranche de la structure 102 se situe en
retrait dans cette structure, dans une échancrure de sa
tranche, de manière à limiter davantage la possibilité de
chocs directs sur la partie fragile 115.
[0049] Outre sa grande précision, liée à la précision
de son étape (a) de gravure, le procédé de fabrication
selon l’invention permet de réaliser un grand nombre de
composants simultanément à partir d’une même plaquet-

te.
[0050] Bien que l’invention ait été décrite ci-dessus
pour des pièces en silicium recouvertes d’oxyde de sili-
cium, elle pourrait être appliquée à d’autres matériaux
composites tels que le verre trempé.
[0051] Quel que soit le composant horloger réalisé, il
est envisageable de graver la pièce de base de ce com-
posant de sorte que la partie de la tranche de cette pièce
dépourvue de revêtement à l’issue du procédé de fabri-
cation se trouve en retrait dans le composant, typique-
ment dans une échancrure de ladite tranche, comme
dans le cas du balancier 100 illustré à la figure 5. Ainsi,
ladite partie dépourvue de revêtement se trouve double-
ment protégée, par l’organe de réglage et par le reste de
la tranche de sa pièce de base.
[0052] En plus des nombreux avantages évoqués plus
haut, dans le cas préféré où des parties d’attaches sont
laissées sur le composant final, le composant horloger
selon l’invention présente un avantage esthétique en ce
qu’il permet de cacher ces parties d’attaches.

Revendications

1. Composant horloger (1 ; 100) comprenant une pièce
composite (2; 102) comprenant une face supérieure
(2.1), une face inférieure (2.2) et une tranche (2.3),
réalisée en un premier matériau (12) et revêtue d’un
deuxième matériau (13) pour augmenter sa résis-
tance mécanique, au moins une partie (15 ; 115) de
sa tranche (2.3) étant dépourvue de ce revêtement
(13), ledit composant horloger (1 ; 100) étant carac-
térisé en ce qu’il comprend un organe protecteur
(11 ; 111) qui, en vue de dessus ou en vue de des-
sous, s’étend à l’extérieur de la tranche (2.3) de la
pièce au niveau de ladite partie (15 ; 115) en cou-
vrant au moins partiellement ladite partie (15 ; 115).

2. Composant horloger (1 ; 100) selon la revendication
1, caractérisé en ce que, en vue de dessus ou en
vue de dessous, ledit organe protecteur (11 ; 111)
s’étend à l’extérieur de la tranche (2.3) de la pièce
(2 ; 102) au niveau de ladite partie (15 ; 115) en cou-
vrant totalement ladite partie (15 ; 115).

3. Composant horloger (1 ; 100) selon la revendication
1 ou 2, caractérisé en ce que, en plus de limiter la
possibilité de chocs directs sur ladite partie (15 ; 115)
ledit organe protecteur (11 ; 111) possède une fonc-
tion telle qu’une fonction d’alourdissement, une fonc-
tion de réglage ou une fonction de modification des
propriétés tribologiques de ladite pièce composite.

4. Composant horloger (1) selon la revendication 3, ca-
ractérisé en ce que ledit organe protecteur (11) est
un organe de réglage et en ce que, en vue de dessus
ou en vue de dessous, il s’étend à l’extérieur de la
tranche (2.3) de la pièce (2) au niveau de ladite partie
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(15) en couvrant au moins partiellement ladite partie
(15), et cela quelle que soit sa position de réglage.

5. Composant horloger (1 ; 100) selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes, caractérisé
en ce que ledit premier matériau (12) est du silicium.

6. Composant horloger (1 ; 100) selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes, caractérisé
en ce que ledit deuxième matériau (13) est choisi
parmi l’oxyde, le carbure ou le nitrure de silicium, le
nitrure ou le carbure de titane ou le diamant, de pré-
férence l’oxyde de silicium.

7. Composant horloger (1 ; 100) selon l’une quelcon-
que des revendications précédentes, caractérisé
en ce que ledit organe protecteur (11 ; 111) est réa-
lisé à base de métal, de préférence en un alliage
cuivre-béryllium ou nickel phosphore, en or, en pla-
tine, en acier ou en nickel.

8. Composant horloger (1) selon l’une quelconque des
revendications 1 à 7, caractérisé en ce qu’il s’agit
d’un balancier et en ce que ledit organe protecteur
(11) comprend une masselotte de réglage de l’inertie
du balancier.

9. Composant horloger (100) selon l’une des revendi-
cations précédentes, caractérisé en ce que ladite
partie (115) de la tranche dépourvue de revêtement
se situe en retrait dans le composant, typiquement
dans une échancrure de la tranche de ladite pièce
composite (102).

10. Composant horloger (1) selon l’une quelconque des
revendications précédentes, caractérisé en ce que
ladite pièce composite comprend plusieurs parties
(15) de sa tranche (2.3) dépourvues de revêtement
(13) et au moins autant d’organes protecteurs (11)
que de dites parties (15) le tout étant agencé de sorte
qu’à chacune desdites parties (15) dépourvues de
revêtement est associée un organe protecteur (11)
distinct.

11. Mécanisme d’horlogerie comprenant un premier
composant horloger (1) selon l’une des revendica-
tions 1 à 10 et un second composant horloger (20)
destiné à venir coopérer directement avec ledit pre-
mier composant horloger (1) lors du fonctionnement
du mécanisme, caractérisé en ce que le second
composant horloger (20) ne puisse atteindre le pre-
mier composant horloger (1) que sur une partie de
sa tranche (2.3) portant le revêtement (13) ou sur un
organe protecteur (11), et cela quelle que soit la po-
sition de réglage du ou des organe(s) protecteur(s)
réglables (11) s’il y en a.

12. Mécanisme d’horlogerie selon la revendication 11,

caractérisé en ce que la partie dudit second com-
posant horloger (20) destinée à coopérer directe-
ment avec ledit premier composant horloger (1) est
horizontalement en regard à la fois d’au moins une
partie de la tranche (2.3) dudit premier composant
(1) et d’au moins une partie du ou de chacun desdits
organe(s) protecteur(s) .

13. Mécanisme horloger selon la revendication 11 ou 12
lorsqu’elle dépend de la revendication 8, caractéri-
sé en ce que ledit second composant horloger com-
prend un mécanisme d’arrêt de balancier (20).

14. Pièce d’horlogerie telle qu’une montre-bracelet, une
montre de poche, une pendule ou une pendulette
comportant un mécanisme horloger selon l’une quel-
conque des revendications 11 à 13.

15. Procédé de fabrication d’un composant horloger (1)
prêt à être monté dans un mécanisme horloger com-
prenant les étapes suivantes :

a. graver une pièce ayant une forme souhaitée
pour le composant (1) dans une plaque d’un pre-
mier matériau (12) en laissant au moins une at-
tache entre la pièce et le reste de la plaque, la-
dite pièce comprenant une face supérieure
(2.1), une face inférieure (2.2) et une tranche
(2.3),
b. revêtir la plaque d’un deuxième matériau (13)
destiné à augmenter la résistance mécanique
de la pièce et couvrant ainsi la pièce et la ou les
attache(s),
c. détacher la pièce de la plaque en sectionnant
la ou les attache(s), puis optionnellement, élimi-
ner les portions d’attache(s) (14) restantes, une
ou plusieurs partie(s) (15) de la tranche (2.3) de
la pièce étant alors dépourvue(s) dudit revête-
ment (13),
d. fixer au moins un organe protecteur (11) sur
la pièce (2), de manière à ce que, en vue de
dessus ou en vue de dessous, ledit organe pro-
tecteur (11) s’étende à l’extérieur de la tranche
(2.3) de la pièce (2) au niveau de la partie (15)
ou d’une des parties (15) de sa tranche (2.3)
dépourvue(s) de revêtement (13) en couvrant
au moins partiellement ladite partie (15),

les étapes c) et d) pouvant être interverties.
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